
  
 

        

 

Samedi 16 juin 2018 
 

Toute demande d’engagement devra être retournée impérativement avant le 1 juin 2018  à cette 
adresse :     Monsieur Borie Fabrice 9 rue des rosiers 19150 SAINT PAUL 
 
 

Pilote       Moto :    
Nom……………………………………………………………….....  Marque :……………………………………………………………………. 
 
Prénom……………………………………………………………….  Cylindrée :………………………………………………………………….. 
 
Date de naissance……………………………………………….  Immatriculation : ……………………………………………………….. 
 
Adresse……………………………………………………………….  Assurance : ………………………………………………………………… 
Code postal………….……Commune………………………… 
Téléphone……………………………………………………………  numéro de police :……………………………………………………..                                                                                                                                   
 Email…………………………………………………………………..                                                                               
 
   
                                                                                                                                                                                                       

Permis        club ou team : ……………………………………………. 
Catégorie…………………………..n°………………………………    
      

Activités et tarifs : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                  La soirée de clôture comprend le repas le concert et la soirée disco . Cochez la case de votre choix et faites l’addition. 
 
ELEMENTS A JOINDRE IMPERATIVEMENT AU BULLETIN D’ENGAGEMENT 
 

· Un chèque du montant total ci-dessus, libellé à l’ordre du Moto Club Saint Paulois 

· Une enveloppe affranchie au tarif en vigueur au nom du participant pour l’envoi de la confirmation 
d’engagement  
· Les photocopies du permis de conduire, de la carte grise et de l’attestation d’assurance valide 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REJETE ET RETOURNER AVEC VOTRE ENVELLOPPE RETOUR  
Je soussigné(e)…………………….………………………………….………….……,  
    Déclare : 
- Avoir pris connaissance du règlement intérieur de la randonnée La SaintPauloise et de le respecter dans son intégralité ; 
- Avoir été informé de mon intérêt à souscrire un contrat d’assurance couvrant les dommages corporels auxquels peut m’exposer la pratique de 
la moto tout-terrain, conformément à l’article L 321-4 du Code du sport  
-que je renonce à participer ci je n’ai plus de permis et ou d’assurance le samedi 16 juin 2018 
- que je renonce à tout recours à l’encontre du Moto Club SaintPaulois , des maires des communes traversées et des propriétaires des terrains 
empruntés par le parcours de la randonnée, pour tous dommages corporels ou matériels qui pourraient survenir à l’occasion de la manifestation. 
Je connais les risques de la pratique de la moto tous terrain et j’en assume seul les causes en cas d’accident. 
Pour tous renseignement : Borie Fabrice 07 88 59 15 30  

Page officielle Facebook Moto Club Saintpaulois 
 

Nom, prénom : 
Signature précédée de la mention  lu et approuvé  : 

Rando +repas midi  50€  

Rando +repas midi et soirée de clôture 60€  

Repas accompagnateur midi 15€  

Repas accompagnateur soir 15€  

total   


